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Les professionnels de santé ou les 
établissements de santé ou la personne 
concernée peuvent déposer des données 
de santé à caractère personnel, recueillies 
ou produites à l'occasion des activités de 
prévention, de diagnostic ou de soins, 
auprès de personnes physiques ou 
morales agréées à cet effet.  
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Contractuelles Techniques Organisationnelles 

ÁRecueil du 
consentement du 
patient 

ÁRubriques 
imposées dans les 
contrats 

ÁMoyens dédiés 

ÁAuthentification 
forte 

ÁCryptage des flux 

ÁTraçabilité des 
accès 

 

 

 

 

 

ÁMise en îuvre dôun 
SMSI 

ÁMédecin de 
lôh®bergeur 

 

Des exigences : 
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ÁLôh®bergeur traditionnel g¯re des ressources 

 

ÁLôh®bergeur agr®® g¯re des risques pour 

lôensemble de la chaine de lôinformation (PS et 

ES, promoteur, éditeur, hébergement) 

 

ÁUne offre dôh®bergement agr®® ne peut jamais 

se limiter ¨ de lôallocation de ressources  

 

 

New 

6 



7 

Veiller aux garanties et ¨ lôam®lioration de la s®curit® des 

données personnelles de santé   

Promotion de lôagr®ment  

Etablissement dôune doctrine commune 

Représentation des hébergeurs agréés 

Défense des intérêts des hébergeurs agréés  

1 

2 

3 

4 
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ÁGestion des risques depuis le poste de travail 

jusquôau serveur 

 

ÁAccompagnement des autres acteurs 

 

ÁExemplarit® dans la mise en îuvre des 

référentiels techniques 

Veiller aux garanties de sécurité des données 
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ÁEvangélisation auprès des créateurs et 

utilisateurs des applications hébergées 

 

ÁMise en cohérence de la communication des 

adh®rents sur lôagr®ment 

 

ÁFourniture de supports communs 

Promotion de lôagr®ment 
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